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 1-Présentation générale

b. Public et structures concernées

Les défis Global Games s’adressent à toute personne en situation de handicap mental,
psychique ou ayant des Troubles du Spectre Autistique, licenciées au Sport Adapté.

Ces challenges s'adressent aux établissements suivants :
- Etablissements et Services médico-sociaux de l’ensemble du territoire national (IME – ITEP -
SESSAD – Foyer de Vie – ESAT – MAS – FAM – SAVS – CMP….), accueillant des personnes en
situation de handicap mental et/ou psychique

en référence à la difficulté (initiation, bien-être, exploit) et en référence aux
différentes disciplines sportives. Les concours se déroulent par période d’un mois et
demi.

en référence aux exercices à réaliser

Dans le cadre de l’organisation des Global Games 2023 qui se dérouleront du 4 au 10 juin 2023
à Vichy, la Fédération Française de Sport Adapté et la commission promotion sont heureux de
vous inviter à participer aux Challenges de Lori.
Lori est notre mascotte loriquet des Global Games ! Déjà présent lors des Global Games de
Brisbane, Lori fait son grand retour pour les Global Games de Vichy et vous propose des
challenges sportifs à relever pour patienter jusqu'à la compétition !

a. Lexique

-Concours : 

-Epreuves : 
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Je ne connais pas le Sport
Adapté et ses actions

Je suis un ESMS et je suis
partenaire avec un club

Sport Adapté

Je suis un ESMS avec une
association sportive affiliée
au Sport Adapté en son sein

Contactez votre CD ou
ligue le plus proche

1.

https://sportadapte.fr/p
ratiquer/trouver-un-

club/

1. Rapprochez-vous de votre
club Sport Adapté afin de

leur faire part de votre projet
de participation à ce

concours.
 

2. Licenciez vous auprès
d'une association

sportive affiliée au Sport
Adapté

3. Remplissez le
formulaire ci-contre :

https://forms.office.com
/r/i1Q2e6nsbk

 

 Suite à votre inscription, vous recevrez un mail avec un fichier d’inscription comprenant
les noms des participants, numéro de licence, âge et sexe, à nous retourner.
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2. Remplissez le
formulaire ci-contre :

https://forms.office.com
/r/i1Q2e6nsbk

 

1. Remplissez le
formulaire ci-contre :

https://forms.office.com
/r/i1Q2e6nsbk

 

Afin de faciliter vos démarches, nous avons défini 3 profils d'établissements :

https://sportadapte.fr/pratiquer/trouver-un-club/
https://forms.office.com/r/i1Q2e6nsbk
https://forms.office.com/r/i1Q2e6nsbk
https://forms.office.com/r/i1Q2e6nsbk


CATÉGORIES
c.  Catégories de participation

Le concours Initiation s'adresse à des personnes qui n'ont jamais pratiqué
l'activité. Sans être suraménagé, ce défi est facile d'accès et doit donner l'envie
de découvrir davantage l'activité sans mettre en difficulté les sportifs.

Le concours Bien-être s'adresse à des personnes qui ont déjà pratiqué l'activité
et qui souhaitent pratiquer dans un objectif de bien-être et régularité.
L'engagement technique n'est pas nécessairement plus difficile mais les temps
de pratique sont accrus.

Le concours Exploit s’adresse à des personnes qui recherchent la confrontation
à soi pendant une activité physique et sportive. Une contrainte temporelle peut
être envisagée.
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d. Durée et suivi du concours

-Deadline d’inscription : 21 septembre 2022

-Mise en place des challenges à partir du 25 août 2022 jusqu’au 30 avril 2023            

 
Avant chaque date limite, le référent de l’établissement en charge du suivi du
concours envoie les vidéos/photos, selon la modalité des défis, à la personne

référente suivante :
 

POIRIER Mathys – pilote de la commission promotion
mathys.poirier@sportadapte.fr

07 73 28 91 01
 

mailto:mathys.poirier@sportadapte.fr
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 2- Dispositions générales

Les défis sont accessibles à toute personne disposant d’une licence FFSA valide durant la
totalité du concours.

Les défis se composent de divers exercices en lien avec les différentes disciplines présentes
aux Global Games 2023, ou encore d’activités citoyennes et de découvertes de monuments. 

Pourquoi des découvertes de monuments ? 

Vichy a été classée, en 2019, au Patrimoine Mondial de l’UNESCO, et c’est dans cette optique
que nous souhaitons que les personnes que vous encadrez découvrent également les
monuments historiques proches de chez vous !

Activités citoyennes vous-dites ?

Notamment via le développement durable et les enjeux climatiques, les actions citoyennes
pour l’environnement et le développement durable sont des enjeux que nous appliquerons
lors de cet événement des Global Games 2023 à travers la réduction de l’utilisation du papier,
le tri sélectif ... C’est pourquoi des activités en lien avec le développement durable peuvent
être amenées à être proposées !



RÉGLEMENTATION
a. Les points réglementaires

Tout établissement souhaitant participer peut engager une ou plusieurs équipes de 6

personnes maximum, toutes licenciées au Sport Adapté (au CDSA ou club affilié).

Un référent doit être désigné pour chaque équipe (il peut être identique pour les

différentes équipes). 

Chaque équipe doit compléter la fiche d’inscription d’équipe afin de pouvoir participer.

Chaque équipe doit essayer d’être le plus égalitaire sur la répartition h/f.

Le référent détermine le concours des épreuves pour l’ensemble de l’équipe. Il en existe 3 : 

 concours « Initiation », « Bien-être » ou « Exploit ». 

Chaque équipe réalise les épreuves en fonction des possibilités des sportifs. 

Toutes les épreuves d’un concours devront être réalisées avant la date limite indiquée sur

l’affiche du concours.

Chaque épreuve, selon si elle est réalisée dans le parcours « Exploit », « Bien-être » ou «

Initiation », rapporte des points à l’équipe. Le nombre de points attribués et les modalités

d’attribution, seront déterminés selon la grille présente au début des épreuves.

Le choix du concours est fixe et ne pourra pas changer. 

L’inscription de plusieurs équipes sera donc nécessaire pour pouvoir participer sur

différents concours (même si plusieurs équipes peuvent être engagées sur le même

concours).

Un sportif ne peut être membre que d’une seule équipe.

Afin de certifier de la réalisation des épreuves, des photos et vidéos seront demandées

pour attester de cette réalisation. Les modalités seront précisées sur les affiches du

concours de chaque période.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.
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L’ensemble des vidéos/photos seront à envoyer dans un fichier unique, au nom de

l’équipe, via un site d’envoi (grosfichier ou wetransfer par exemple) avant la date limite

d’envoi. 

En cas d’égalité de scores à la fin du concours, un tirage au sort sera effectué entre les

équipes.

L’attribution des lots est indépendante de la catégorie choisie. Les lots sont identiques

pour chaque concours.

Afin de valider un concours, il est nécessaire de réaliser un certain nombre de fois les

épreuves, toujours justifiée par une vidéo ou photos selon les conditions. 

Si nous constatons que l’épreuve réalisée ne correspond pas à la catégorie choisie

(initiation, bien-être ou exploit), l’épreuve ne sera alors pas comptabilisée. 

La non-réalisation d’un concours n’entraine aucune sanction, uniquement une perte de

points pour votre équipe due à la non-réalisation des épreuves de ce concours.

Lorsqu’un concours est commencé, il est nécessaire de remplir l’ensemble des épreuves

indiquées.

Si vous ne réalisez pas une épreuve du concours que vous avez commencé car il n’est pas

indiqué comme rapportant des points, votre équipe se verra soustraire 10 points pour

non-réalisation d’une épreuve.

Exemple : l’épreuve 3 du concours Basket ne rapporte pas de point et vous décidez de

ne pas le réaliser. Un déficit de 10 points vous sera alors attribué.

Vous pouvez, bien sûr, réaliser les épreuves sur plusieurs séances.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

a.

9.



RÉCOMPENSES

Le plus grand nombre de points dans la catégorie découverte pour un établissement
médico-social jeunes 

Le plus grand nombre de points dans la catégorie santé pour un établissement
médico-social jeunes

Le plus grand nombre de points dans la catégorie performance pour un
établissement médico-social jeunes

Le plus grand nombre de points dans la catégorie découverte pour un établissement
médico-social adultes

Le plus grand nombre de points dans la catégorie santé pour un établissement
médico-social adultes

Le plus grand nombre de points dans la catégorie performance pour un
établissement médico-social adultes

b. Gagnants et lots

Différents lots seront proposés en fonction des équipes ayant :

Un unique lot bonus sera déterminé pour la vidéo/photo que l’on aura trouvé, soit pour :

-La plus comique
-OU La plus émouvante
-OU La plus impressionnante

Seule l’équipe vainqueur de chaque catégorie citées ci-dessus, recevra un lot.
 

 Cependant, pour chaque équipe se déplaçant sur les GG et étant inscrite au
Concours de Lorri, un diplôme de participation sera remis à chaque sportif. 

 
Afin d’anticiper votre venue, nous reviendrons vers vous pour remplir un formulaire

d’intention de déplacement.
9
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*La discipline « Activités Acrobatiques » est en collaboration avec le projet « Les incroyables
talents de la FFSA » qui consistent en une production, sur musique, d’activités acrobatiques,
gymniques ou dansés (danse, cirque, gymnastique, trampoline …).

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter la commission nationale sportive Activités
Acrobatiques :

 
activites.acrobatiques@sportadapte.fr  

 

 3- Disciplines sportives abordées

mailto:activites.acrobatiques@sportadapte.fr
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Commission bénévole et promotion des Global Games

YVES OBIS

Elu de la FFSA sur la commission bénévole et
promotion

06 12 27 36 19
yves.obis@sportadapte.fr

POIRIER MATHYS

Pilote de la commission bénévole 
et promotion
07 73 28 91 01

mathys.poirier@sportadapte.fr


